
 

 

Compte-rendu de la visio-conférence 

Du 11 Février 2021 
 

 

 

Objet : visio-conférence avec le Président du Grand Est Monsieur Jean ROTTNER 

Présents à la visio-conférence : 

 Monsieur Jean ROTTNER, Président du Grand Est ; 

 Monsieur Bernard GERBER, Elu Régional Grand Est ; 

 Monsieur Benjamin GODFROY, représentant la COM/COM de Kaysersberg ; 

 Madame Denise BUHL Conseillère Régionale, Maire de Metzeral  

Madame Elise REITZER ; 

 Messieurs Philippe RIBOLZI, Fabrice PRIZZI et Roland SIBOLD représentant l’ASSOCIATION du 

LAC-NOIR. 

 

Présentation faite par Monsieur Philippe RIBOLZI : 

 Historique du site du Lac Blanc / Lac Noir ; 

 Construction de l’usine en 1938 ; 

 Fonctionnement en STEP de l’usine du Lac Noir et la centrale de Kembs ; 

 Arrêt de la centrale en 2020 suite à avarie ; 

 Projet d’une nouvelle centrale par EDF, puissance envisagée 1 groupe de 55 MW ; 

 20 avril 2009 nouvelle concession accordée à EDF ; 

 Particularité, les ouvrages se trouvent sur les terrains de la commune d’Orbey (loyer 

40 000€/An) ;  

 EDF abandonne le projet car il considère qu’il n’est plus en phase avec la rentabilité ; 

 Juillet 2020 => création de l’association Lac Noir avec comme objectifs : 

  Relance du projet trop longtemps à l’abandon (12 ans) ; 

  Energie renouvelable, environnement, bas carbone, développement durable ; 

  Puissance possible de 55 MW représentant la puissance de 18 éoliennes ; 

  Un cycle de 10h pour soutien du RTE (55MW X 10H = 550MWH) sans CO2 (possibilité 

de faire plusieurs cycles par semaine) ; 

  Remarque : 1 MW réalisé par une centrale à charbon génère 1 tonne de CO2 ;  

  



 

  Ce projet ferait travailler 60 à 100 personnes pendant 3 ans pour la réalisation ; 

  Concession signée en 2009, EDF souhaite résilier le contrat qui est en attente de 

signature en Préfecture. Un nouveau projet entraînerait une attente d’une dizaine 

d’années. 

 

  Pour le sujet du rendement, celui-ci dépend de 3 critères : 

   1/ Contenu de la concession 

    Cycles d’exploitations (plusieurs cycles de production par semaine) ; 

    Mode d’exploitation du site (Turbine- Pompage-Moteur Synchrone) ; 

    Puissance installée ; 

    Exploitation en STEP, pompage heures creuses, 

     Cycles de 550 MW ; 

     Energie estimée par an : 76 GWh. 

   2/ Conception de l’usine 

    Choix de la technologie ; 

    Coût et choix du matériel pour une durée de 50 ans. 

   3/ Marché de l’électricité 

Valorisation du prix du MWh hydraulique par rapport aux énergies 

intermittentes à savoir l’éolien terrestre et le photovoltaïque ; 

Mode d’exploitation pour valoriser le fonctionnement (plusieurs 

cycles de turbinage et pompage par semaine) ; 

    Participation au soutien du réseau liée aux énergies intermittentes ; 

                                                        Allié pour l’hydrogène vert ; 

    Possibilité de participer au soutien de la tension du réseau. 

 

  Souveraineté nationale pour l’indépendance de l’énergie 

  La petite hydraulique est reprise par une société étrangère dans la Vallée de Munster 

(société Suisse) ; 

  L’Etat Français a fait construire une centrale à gaz en Bretagne, l’appel d’offre 

Européen a été attribué à l’Energéticien Allemand « SIEMENS » (dommage qu’un énergéticien Français 

pas été retenu) ; 

  



 

  Sûreté hydraulique  

Suivi des ouvrages hydrauliques. 

Contrôle des digues nécessite un suivi et entretien et réparation. 

Coût onéreux des opérations. 

La réserve hydraulique au Lac-Blanc représente 20 millions de m3 d’eau. C’est un bien 

pour l’irrigation et le débit de restitution des ruisseaux blanc et noir. Cette réserve 

hydraulique irrigue en période d’étiage la WEISS dans la vallée de Kaysersberg voire 

plus…  

 

1ère Intervention de Monsieur Jean ROTTNER :  

Questionnement sur la relation de l’Association avec le Maire d’Orbey : 

Monsieur Philippe RIBOLZI expose le blocage du projet par une procédure judiciaire envers 

EDF intentée par Monsieur le Maire Guy JACQUEY en 2009 suite à un différend concernant la location 

des terrains Lac-Noir et Lac-Blanc (3 années bloquées et perdues pour la construction de la nouvelle 

centrale). 

 Soit 12 années sans que le projet n’avance. 

 Accord d’une indemnité de 3 millions d’Euros => protocole entre EDF et la Mairie d’Orbey. 

Le Maire d’Orbey porte à travers les médias une image négative du projet Lac-Noir sans 

évoquer les plus-values que cela peut générer (activités pour les entreprises – emplois – énergie 

renouvelable …..). 

Suite à notre invitation pour lui présenter notre Association, le Maire n’a pas souhaité nous 

recevoir. 

 

2ème Intervention de Monsieur Jean ROTTNER : 

De part et d’autre, il faut éviter de rentrer dans la politique du rétroviseur ; 

Il faut coopérer avec le Maire d’Orbey afin que les relations soient bonnes et constructives ; 

Il faut également coopérer avec l’énergéticien et le Préfet, ce sont des points importants 

surtout pour la gestion future ; 

Il pense qu’on est trop rigide pour le choix du futur constructeur qui devrait être Français ; 

Aujourd’hui l’énergie n’est pas un sujet français mais international et l’avenir serait à  celui 

qui est le plus performant et innovant que ce soit un Allemand ou un Italien ; 

Pour les énergies renouvelables on travaille avec le temps. Pour obtenir un projet performant 

et structuré il faut du temps ; 

  



 

Le projet du Lac Blanc-Lac Noir s’intègre dans le plan de Fessenheim ; 

Le projet tel qu’il a été fait il y a une quinzaine d’année, n’est peut-être plus d’actualité ; 

Un tel projet ne doit pas être un projet isolé. ; c’est un projet de territoire qui doit intégrer 

la commune, la COM COM, le département et la Région. Le projet va bien dans le sens de 

Futurs emplois, préservation de l’environnement. Il faut voir comment le projeter dans  

l’avenir avec un nouveau module économique. C’est un projet qui doit apporter un gain 

pour la vallée. C’est un projet de stockage qui rentre dans la stratégie de l’état et dans  

l’Europe qu’il faut bien partager. Il soutient ce projet et cette démarche s’il y a cette  

cohérence du territoire pour faire une vitrine de la transformation durable et le Lac Noir s’y 

inscrit. Il faut trouver le chemin optimum. Il nous félicite pour la parfaite connaissance  

du dossier. Il faudra travailler avec les tous acteurs du terrain. Il faudra avancer étape par  

étape et ne pas arriver à une nouvelle déception. 

Il faut mettre en place une stratégie pour obtenir une feuille de route. 

 

Intervention de Monsieur Bernard GERBER 

 Il ne faut surtout pas avancer masqués sur ce projet. Pour organiser ces rencontres, l’ensemble 

doit se réunir pour construire ce projet car tous sont sensibles à celui-ci et en dehors des 

considérations, des difficultés financières et conflits avec EDF et tous, Guy JACQUEY Maire d’Orbey et 

le Président de la COM/COM de Kaysersberg, Monsieur Philippe GIRIRADIN, sont de manière 

convaincue et passionnée avec les contraintes réglementaires et personne ne souhaite ne pas 

reconstruire d’usine au lac noir. Il y a l’aval de tout le monde. 

Il y a consensus par tous de reconstruire une centrale, on va sortir du conflit et partir vers un 

nouveau projet. 

 

Intervention de Monsieur Philippe RIBOLZI 

Nous acceptons toutes ces propositions, bien que nous ayons été un peu direct dans nos 

propositions et nos choix d’orientation du projet.  

Notre souhait est très fort pour reconstruire cette centrale et nous sommes ouverts aux 

propositions. Nous avons bien entendu vos remarques et propositions. 

Nous souhaitons partager nos connaissances et notre expérience technique. 

Nous sommes volontaires pour mener ensemble ce projet et y contribuer pour la prise de 

décision importante. 

  



 

Intervention de Madame Denise BUHL : 

 Elle précise que des rencontres et des réunions ont été tenues entre le Maire d’Orbey, la 

COM/COM, le Préfet. Il faut avancer par étape. 

La première étape de paiement des Indemnités est passée. C’est un projet lourd, qui doit être 

géré en groupe et ne peut pas être dirigé uniquement par une association. Elle comprend que le projet 

n’avance pas rapidement. Il y avait aussi la participation du Département. 

 

Intervention de Monsieur Jean ROTTNER : 

 Monsieur Jean Rottner propose qu’il serait possible de voir avec la Fondation « SOLAR 

IMPULSE » s’il n’y a pas de solution technologique à travers le monde et à leur soumettre une expertise 

pour une solution complètement innovante et cela permettrait une belle vitrine pour la vallée. 

C’est un sujet très complexe que je ne peux dominer totalement. 

Je pense que vu la configuration du site et compte tenu de ce qu’on peut apporter à la vallée, 

Je trouve le sujet intéressant, et même une possibilité de renégociation avec EDF en se 

soustrait de l’aspect rendement purement financier en trouvant d’autres solutions nationales par une 

discussion claire, positive, constructive et incitative. 

Je remercie l’ensemble des intervenants pour leur implication dans ce projet. 

 

Le Président de l’Association : 

Philippe RIBOLZI. 


